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COMPTE RENDU 
 

Séance du 28 janvier 2010 sur l’apport des géosciences 
 

 
Date : jeudi 28 janvier 2010 (09h30-13h00) 
Lieu : Paris c/o ENGREF, 19 avenue du Maine, 75015 
Intervenants : Richard LAGANIER /Université Paris VII, Gérard BELTRANDO/géographe-climatologue, Université 
Paris VII, François BERTRAND/Université de Tours et Nicole LENOTRE/BRGM. 
Objet : Cette séance est consacrée aux géo-scientifiques, qui ont exposé comment les géographes et la 
géographie contribuent aux recherches sur l’adaptation au changement climatique au niveau des territoires. 
Quel est leur apport spécifique sur le plan méthodologique ? Quelles complémentarités ? Quels impacts du 
changement climatique sur les zones littorales ? Quels prolongements à proposer au Réseau Européen ? 
 
 

I. Enjeux et questions traités par les géosciences 
 

Après une brève présentation de ses invités par Paul Henri BOURRELIER, Richard LAGANIER a fait un exposé 
introductif de la séance, en précisant les enjeux et les questions qui en résultent. 
Les enjeux : d’une part, le fonctionnement du territoire, qui a évolué vers un étalement urbain ; et d’autre part, 
la structure et la dynamique des systèmes naturels ‘impactés’ par le changement climatique au niveau de la 
biodiversité, de l’élévation du niveau de la mer, etc. 
Les questions devant faire l’objet de recherches :  

 savoir et comprendre les processus en jeu (quel lien entre décision et changement climatique ?) ; 

 mesurer (à quelles échelles ?), avec un observatoire terrestre pour valider les démarches au niveau de la 
modélisation ; 

 grâce à la modélisation, faire la part entre dynamique naturelle et sociale ; 

 définir une stratégie d’adaptation, en précisant les marges de manœuvre. 
Au niveau de la compréhension, il faut privilégier une approche en termes de ‘systèmes’ dont on doit 
appréhender la dynamique. Le grand enjeu de la politique d’adaptation visant à la fois l’intégration du 
changement climatique dans les territoires et la protection contre les aléas, doit résulter du dialogue avec les 
acteurs locaux. L’adaptation impose une démarche territoriale et intégrée. Les paramètres à sont multiples : le 
changement climatique bien entendu, mais aussi la puissance des impacts dans le temps, le décalage entre 
l’exposition et la réponse, et l’identification de ce qui engendre des modifications. La difficulté réside en ce qu’il 
faut représenter, à la fois, l’hétérogénéité des territoires, l’évolution des vulnérabilités, l’intégration de ces 
diversités, les niveaux d’organisation pertinents, l’identification des processus et des échelles d’observation. 
Comment intégrer ces impacts du changement climatique ? Comment concevoir des issues adaptées ? Comment 
peut intervenir la recherche ? 
 
Le premier sujet concernant «le changement climatique et les vignobles français » a été développé par Gérard 
BELTRANDO qui a, d’emblée, souligné que la vigne est un bon indicateur du changement climatique. En effet, 
son développement et sa croissance sont fonctions de la température, des précipitations et des teneurs en CO2. 
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La vigne a besoin d’un froid en hiver facilitant le ‘débourrement’ (attention s’il est trop tardif !) et craint 
‘l’échaudage’, si la température en été monte au-delà de 35° pour atteindre 40°… Néanmoins la chaleur estivale 
est favorable à une meilleure maturité des vignobles en Bourgogne, en Alsace et en Champagne. Outre ces 
considérations générales, il a été fait état d’un réchauffement climatique, tant dans le Sud de la France, qu’en 
Bourgogne et en Champagne, au cours des dernières décennies. En effet, on remarque une tendance aux 
printemps précoces après des hivers froids, pour les Côtes de Provence et les Côtes du Rhône. En Languedoc-
Roussillon, vignoble de France le plus étendu, on change de tranches climatiques (tendance à l’élévation des 
températures maxi & mini) ; pour l’Hérault, on change de classe, de cépage. En Bourgogne, l’année 1988 a été 
un tournant. En Champagne, même tendance, l’écart entre le ‘débourrement’ et la vendange se réduisant. Se 
référant à l’indice bioclimatique, on passe d’un climat très frais à un climat tempéré, avec augmentation du taux 
d’alcool. En résumé, la tendance des vignobles français va vers une récolte plus précoce. Par ailleurs, en 
Champagne, on va vers un climat du type ‘Vallée du Rhône’. L’intervenant a donc posé la question qui en 
découle : que faire, face à ce changement climatique ? Eh bien, il faut s’adapter. Ceci consiste à faire de 
l’irrigation, faire évoluer les cépages, déplacer les zones de production, modifier les conduites agronomiques 
(avec l’aide et les conseils de l’INRA) et se protéger des grosses chaleurs de l’été (par l’utilisation très efficace de 
techniques de tailles différentes contre les excès d’ensoleillement. Les vignerons connaissent ces pratiques et 
reçoivent des conseils, mais rares sont ceux qui anticipent longtemps à l’avance. 
 
Puis, le second intervenant François BERTRAND a analysé  « ƭŜǎ ŘŞŦƛǎ ŘΩǳƴŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ ƛƴǘŞƎǊŞŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŀŘŀǇǘŀtion au changement climatique ». A cet effet, il a d’abord positionné les 
recherches engagées, dans le cadre du Projet ‘Adap’Terr’ soutenu par le GICC. Le changement climatique 
modifie-t-il les horizons spatio-temporels pour l’aménagement des territoires ? Spatialement, il y a une 
possibilité d’introduction d’enjeux globaux dans les politiques locales. Et, temporellement, il y a une possibilité 
de prise en compte du long terme dans l’action locale. Mais, comment appréhender les effets spatialisés du 
changement climatique ? Car, les impacts sont négatifs ou positifs (agriculture, eau, tourisme) selon les échelles 
spatiales et temporelles. En outre, la répartition incertaine et différenciée dans l’espace et dans le temps des 
impacts liés au changement climatique complique les efforts de prévisions et d’anticipation. Il y a risque de 
création et d’exacerbation d’inégalités (responsabilités inégales, effets mal rattachés aux causes). Ces questions 
font  l’objet d’une étude introduisant le ‘problème climat’ dans l’action publique locale, dans les politiques 
locales. Comment émergent et se construisent des politiques climatiques territoriales ? À partir de quels 
évènements déclencheurs ? Avec quels acteurs et autour de quels secteurs d’intervention ? Sous quelles formes 
(appropriation et traduction territoriale) ? Avec quels types d’instruments mobilisés ? Les travaux programmés 
et les terrains retenus concernent les Régions Rhône-Alpes & Bourgogne, ainsi que les Régions urbaines du 
Grand Lyon & Montréal (en tant qu’études de cas), mais aussi des espaces ruraux naturels (études exploratoires) 
et des initiatives citoyennes (comparaison de mouvements européens). Trois questions sont abordées : 
l’adaptation (analyse des actions émergentes), l’intégration (approche couplée intégrant les volets atténuation 
et adaptation, (‘s’adapter… à l’atténuation’ ; interaction entre ces deux volets) et l’interterritorial (approche par 
l’emboîtement des niveaux territoriaux en capacité d’élaborer des plans d’action stratégique et de coordonner 
leur mise en œuvre sur les territoires. 
Dans un second temps, F. BERTRAND a fait part de ses interrogations sur l’adaptation des territoires, dans le 
cadre des travaux préparatoires à l’élaboration du P.N.A. Deux questions à ce sujet : s’adapter à quoi ? Au climat 
actuel ou futur, et lequel : celui de 2020, de 2050 ou de 2100 ? Et pourquoi faire ? Attention aux difficultés 
techniques à isoler les seuls effets du changement climatique. Attention au caractère positif ou négatif d’un 
effet lié au changement climatique suivant l’échelle retenue, la durée d’appréciation, les intérêts pris en 
compte, les valeurs socio-culturelles… mais, avant tout, quels sont les effets envisageables du changement 
climatique ? Il faut penser aux impacts de l’évolution des conditions climatiques moyennes sur l’agriculture, 
l’urbanisme, le tourisme, etc. Ensuite, voir les répercussions du changement climatique sur les ‘extrêmes’. Enfin, 
envisager la généralisation et l’élargissement des politiques climat-énergie (atténuation) aux multiples effets. 
Mais, attention, tout cela pourquoi faire ? Tout changer pour que rien ne change ? Elaborer une politique 
ambitieuse de parade ou une acclimatation ? Améliorer les capacités adaptatives des systèmes socio-
techniques (renoncement à l’abus permanent des ressources) ? Des réponses sont envisageables : améliorer les 
systèmes de prévision et d’alerte, anticiper par la mise en débat suivant les territoires, essayer d’anticiper face 
aux grandes ruptures et développer des exercices de prospective territoriale ouverts. 
Bien entendu, ces actions méritent de prendre en compte les points ‘délicats’ relatifs aux projections, au choix 
des échelles spatiales et temporelles retenues pour agir, à l’identification des coûts et des gains politiques 
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associés à l’adaptation… Quel partage des compétences et des responsabilités entre Etat, Collectivités Locales et 
acteurs privés pour anticiper, prévenir et réparer ?  
Pour terminer, l’intervenant a proposé quelques pistes de recherche associées à cette démarche : identifier les 
capacités de résilience des territoires face aux évènements extrêmes et identifier les facteurs d’adaptation des 
systèmes locaux, face à des changements majeurs au cours d’évènements passés (études historiques). 
 
Nicole LENOTRE a clôturé les présentations par celle des « risques côtiers et stratégies ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ». (Voir son 
article de RE d’octobre) 
Pourquoi s’intéresser à ces risques ? A cause du grand nombre de populations occupant le littoral (densité 2,5 
fois supérieure à la moyenne du territoire français, plus forte encore en Région PACA).Ensuite, parce que le trait 
de côte varie en fonction, à la fois, du niveau de la mer, de la houle et des courants induits (qui favorisent le 
transport des sédiments). L’érosion côtière est particulièrement importante en France (spécialement en 
Aquitaine et en Guyane), bien qu’il y ait une capacité naturelle des plages à se reconstruire. Mais, sur le long 
terme, y a-t-il tendance à la recharge ? Pour l’évaluer, des suivis réguliers doivent être faits (cf. données de 
l’Observatoire d’Aquitaine). A l’échelle européenne, l’importance de l’érosion a été remarquée au cours des 
années 2002-2004, notamment par les Allemands. En France, les phénomènes de submersion temporaires (lors 
des tempêtes) ont été relevés à La Grande Motte, en causant beaucoup de dégâts, en raison de l’insuffisance 
des défenses naturelles pour contenir les surcotes atmosphériques et les surcotes dues aux vagues 
(déferlement). Pour faire face à ces phénomènes, des ouvrages de protection sont construits à grands frais 
(estimés à 3 milliards d’euros/an pour la protection des côtes européennes), mais ces ouvrages ont, eux-mêmes, 
un impact sur l’érosion des côtes sableuses. S’agissant de l’élévation du niveau de la mer, il y a toujours eu des 
variations, mais la mer ne monte pas d’une façon uniforme sur l’ensemble du globe et on peut s’interroger sur la 
validité des prévisions annoncées par le GIEC dans son 4e rapport : estimées prudemment entre 18 et 59 cm en 
2100 sans tenir compte de la fonte de calottes glaciaires, elles pourraient atteindre un mètre (et plus), selon 
certains auteurs. C’est cette dernière référence qui a été prise en compte par le groupe interministériel, pour 
une raison simple, c’est que les relevés topographiques sur l’ensemble des côtes françaises ont une imprécision 
de quelques dizaines de cm, de sorte que des relèvements de 18 ou 58 cm ne pourraient guère être discernés. 
Dans ce cadre, les mesures d’adaptation au changement climatique impliquent la capitalisation des 
connaissances, le développement de l’information et de la sensibilisation des populations exposées aux aléas 
littoraux ainsi que de la communication en leur direction, la prise en compte du changement climatique dans les 
plans d’aménagement du territoire, et l’élaboration de nouvelles stratégies de gestion du risque littoral, 
associées au développement des systèmes de vigilance. On se rapportera pour cela à l’article de RE et au 
rapport du groupe que Nicole Lenotre a piloté 
 
A l’issue de ces trois exposés, la séquence de questions/réponses a porté essentiellement sur trois points : 

 les problèmes d’aménagement du territoire liés à la destruction du territoire agricole au profit de 
l’urbanisation ; 

 la question de l’adaptation des vignobles face aux différentes crises auxquels ils sont soumis ;  

 le problème des incertitudes liées à l’élévation du niveau de la mer. 
Au premier problème, la réponse n’est-elle pas dans le développement d’une politique de l’habitat en hauteur, 
plutôt que d’un étalement urbain ? En ce qui concerne les vignerons, il a été reconnu qu’en France, il est plus 
difficile de modifier les cépages, car ces vignerons sont très attachés à leur cépage (contrairement à ceux 
d’autres continents). Enfin, même si on doit reconnaître qu’il y a une accélération dans la montée du niveau 
marin, celle-ci n’est qu’un des phénomènes et il faudra différencier les préconisations selon les situations 
spécifiques qui restent encore très mal caractérisées ; une suggestion de méthode simple a été faite (J. 
Dunglas) : commencer par travailler à partir d’une extrapolation de ce qu’on a constaté au cours des siècles 
précédents.  
 
 

II. Elaboration du plan national d’adaptation 
 

Dans une seconde partie de la séance, Paul-Henri BOURRELIER a abordé la question de la participation du 
Groupe de travail ‘Adaptation au changement climatique’ de l’AFPCN à l’élaboration du Plan National 
d’Adaptation. Que peut-on attendre de l’AFPCN au cours du déroulement, au cours de l’année, de la 
concertation décrite dans les documents de séance ? Faut-il infléchir nos travaux, et comment ? 
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Pour amorcer la discussion, deux axes ont été évoqués par Paul-Henri Bourrelier (voir la note d’introduction : 
l’International et les risques extrêmes. 
Nicolas BERIOT, SG de l’ONERC qui assiste la DGEC dans le pilotage de l’opération, un regard critique de l’AFPCN 
est attendu sur les documents qui seront produits à partir des réponses aux questionnaires remis aux membres 
des trois groupes. L’AFPCN rendrait aussi service en faisant des comparaisons avec d’autres plans, notamment 
en matière d’atténuation des émissions.  
Sur le plan thématique, compte-tenu des gros enjeux la question du littoral mériterait de mobiliser l’AFPCN.  
D’une façon encore plus générale, les risques de ‘ruptures’ mériteraient d’être abordés par des études de cas.   
Michel GALLIOT, assistant de Nicolas Bériot, suggère le thème des indicateurs jugeant de l’efficacité et de la 
réalité des mesures proposées. Si l’AFPCN pouvait établir un bilan global débouchant sur l’établissement d’un 
catalogue cette contribution serait très appréciée. 
Il pense aussi qu’un aperçu de ce qui est fait dans certains pays comme les Pays-Bas serait précieux. 
Paul-Henri BOURRELIER retient de ces propositions que c’est avant tout un apport transversal qui serait attendu 
de l’AFPCN. 
En premier lieu cependant, l’AFPCN est présente dans le groupe 1 dans lequel il la représente et dans lequel se 
trouve aussi représentés la MRN (Roland Nussbaum), et le BRGM, partenaire de l’AFPCN. Au sein de ce groupe, 
L’AFPCN pourra, si elle en exprime le besoin, apporter un appui au rapporteur du sous groupe risques naturels, 
Sylvie de Smedt (ce que confirme Sylvie de Smedt présente). 
La vision transversale concerne l’ensemble des trois groupes, notamment le groupe 3, aussi transversal que le 
groupe 1, puisqu’il couvre les thèmes gouvernances des territoires, connaissances, éducation. Nicole Lenotre qui 
participe au groupe 3 pourra établir un lien plus direct que celui qui sera réalisé par l’accès des membres de 
chaque groupe aux travaux des deux autres. Ceci semble important pour la question du littoral sur laquelle 
Nicolas Beriot a appelé l’attention, mais aussi pour celle de la conciliation adaptation-atténuation, des 
instruments Plans-climat des collectivités territoriales, et des actions d’éducation et de renforcement de la 
résilience des populations. 
La question des risques extrêmes, à laquelle s’attache l’AFPCN en liaison avec l’Académie des sciences, recoupe 
particulièrement les préoccupations du groupe 1 (sous groupes risques mais aussi les trois autres sous-groupes : 
eau, biodiversité et santé), et celles du groupe 2 (sous groupes agriculture/foret (sécheresses et tempêtes) et 
urbanisme (multirisques urbains, notamment ruissellement et mouvements du sol). 
Enfin, pour l’international, Paul-Henri BOURRELIER a fourni des indications sur le programme d’échanges du 
Réseau Européen de plateformes de la ‘Disaster Risk Reduction’ proposé par le conseil scientifique. Une réunion 
va se tenir les 11 et 12 février. Une proposition d’échanges sur les déroulements des procédures d’élaboration 
des plans nationaux de quelques pays est proposée. Il serait intéressant de comparer les étapes et l’approche 
des problèmes de gouvernance climatique de grandes villes ? 
On pourrait aussi voir comment d’autres pays traitent le ‘multirisque’ pour lequel ils sont peut-être plus avancés 
que nous, et aussi de comparer les pratiques de retour d’expérience (avec un regard vers les événements 
d’extension supranationale comme les grandes tempêtes, les sécheresses et inondations multi-bassins et ‘l’Early 
Warning’ à l’égard des risques extrêmes. 
 
Paul-Henri Bourrelier propose de retenir les orientations suivantes : 

- appui sur demande au rapporteur du sous-groupe risques du groupe 1 (Sylvie de Smedt) ; 
- suivi transversal des recommandations qui émaneront des trois groupes ; 
- poursuite des travaux du conseil scientifique de l’AFPCN (et du présent groupe) sur les risques extrêmes 

et systémiques (MM Henri Décamps, pour les écosystèmes, la relation avec l’académie et le GIEC, Daniel 
Zajdenweber pour le traitement statistique et économique, Emmanuel Garnier pour les analyses 
historiques, Jean Dunglas pour la phénoménologie physique, Bertrand Munier pour les risques 
systémiques résultant de la volatilité des marchés). 

- approche au niveau européen par le réseau des plateformes (en fonction des décisions de la prochaine 
réunion), pouvant déboucher sur un colloque européen dans un an. 

- participation à la phase de consultation de terrain à définir le moment venu, l’AFPCN en tant que lien 
avec la société civile étant motivée par la représentation des questionnements sur les risques au sein de 
la population. 
 

En conclusion PH Bourrelier demande aux participants de transmettre leurs questions et suggestions. 
La séance a été levée à 13heures. 


